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Une buse s’en prend à une joggeuse

Probablement attaquée par une 
buse variable, la tête griffée par 
ses serres, une fille qui faisait 
son jogging avec sa mère non 
loin de l’hôpital de Morges, 
samedi, est ressortie traumati-
sée par cette expérience. C’est 
ce que rapportait dimanche 

«20 minutes», précisant que 
l’enfant avait dû être hospitali-
sée en pédiatrie.  
«On recense une douzaine 
d’attaques par année, mais le 
phénomène reste occasionnel. 
Et aucune blessure sérieuse 
n’est à déplorer heureusement. 

En général, ce sont de simples 
égratignures au crâne», rassure 
Chloé Pang, porte-parole au 
sein de la Station ornithologi-
que de Sempach. 
Comment expliquer néanmoins 
ce comportement agressif? 
«Les attaques surprises ont 
presque toujours lieu entre mai 
et juillet, quand les oiseaux ont 
des jeunes. Les parents défen-
dent et protègent ainsi leurs 
nichées. Quand un joggeur 
arrive rapidement à proximité 
d’un nid, il est perçu comme 
une menace sur ses petits. Si 

les buses sont agressives, c’est 
uniquement pour éloigner le 
danger que nous représentons 
alors. Ce ne sont pas des com-
portements inquiétants», expli-
que la porte-parole. 
 
Minimiser l’effet  
de surprise 
Les attaques sont toutefois 
impressionnantes dans la 
mesure où elles ont lieu le plus 
souvent par-derrière. «Comme 
les buses profitent de l’effet de 
surprise, les garder dans notre 
champ de vision permet de 
minimiser le risque d’attaque», 
conseille la porte-parole quand 
cela est possible. 
Si une telle mésaventure sur-
vient, il faut éviter la zone ou si 
on est obligés de passer par là, il 
est conseillé de marcher. «Les 
oiseaux ne sont pas porteurs de 
la rage. En revanche, il est con-
seillé de se faire vacciner contre 
le tétanos», précise Chloé Pang. 
La buse variable est le rapace le 
plus fréquent de Suisse, on 
recense 20 000 à 25 000 couples 
nicheurs, les adultes ne pèsent 
pas plus d’un kilo et demi. 

En cas de question, on peut téléphoner 

à la Station ornithologique de  

Sempach: 041 462 97 00C’est probablement une buse variable qui a attaqué une jeune joggeuse samedi à Morges. ARCHIVES S. HARO

Samedi, alors qu’une mère et sa 
fille faisaient leur jogging, l’enfant a été 
agressée par un rapace. Ce genre d’attaque 
est «occasionnelle», rassure la Station 
ornithologique suisse.
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Pierre Fankhauser honoré 
Cette année, en raison de la 
crise, le canton de Vaud a mis 
au concours non pas une 
mais deux bourses à l’écri-
ture. Et l’une des deux revient 
à Pierre Fankhauser, écrivain 
domicilié à Tolochenaz. 
L’auteur né en 1975 reçoit 
une aide d’un montant de 
15 000 francs pour son pro-
jet. Un projet intime, qui 
explore l’identité d’un père 

chroniqueur judiciaire à la «NZZ» et politicien qui a longtemps 
mené une double vie entre une famille officielle installée à 
Zurich et une autre à Lausanne qu’il voyait en secret, celle de 
l’auteur. 
En s’appuyant sur sa traduction du premier et unique roman  
de son père, Diamantendiebe (Voleurs de diamants), et sur  
une interview réalisée peu avant la mort ce dernier, Pierre 
Fankhauser se réapproprie son histoire familiale et embrasse 
son héritage, explique le canton. 
Le Tolochinois a obtenu un Master ès lettres en 2002 et un  
Master ès sciences sociales en 2004 auprès de l’Université de 
Lausanne. Il a enseigné la littérature, le français langue étran-
gère et a travaillé comme journaliste culturel avant de s’installer 
durant sept ans à Buenos Aires. À son retour, il anime des  
rencontres littéraires, des ateliers d’écriture et enseigne actuel-
lement à l’Institut littéraire suisse de Bienne. Il a déjà publié 
deux romans et trois traductions de l’espagnol.  
Le canton a remis sa deuxième bourse à l’écriture à la Vevey-
sanne Sarah Gysler, née en 1994. Le Département de la forma-
tion, de la jeunesse et de la culture a également octroyé 
plusieurs résidences d’artistes, tant à Paris qu’à Berlin. Elles 
reviennent à Romy Colombe. K, Natacha Donzé, Philémon Otth 
et Christelle Kahla d’Echandens. Ces résidences d’une durée de 
six mois sont assorties d’une enveloppe de 9000 francs. FLOS
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Incendie sur la place d’armes
BIÈRE

L’alarme s’est déclenchée vers 12h30. Les 
panneaux solaires du toit de la salle de 
gymnastique de la place d’armes de Bière 
se sont embrasés pour une raison encore 
inconnue. Les soldats du feu de l’armée 
étaient déjà sur place, ils ont été rejoints  
par plusieurs corps de sapeurs-pompiers,  
le SDIS Etraz-Région, le SDIS Nyon-Dôle  
et le SIS Morget. Sur place, ils étaient 
quelque vingt-cinq hommes pour éteindre 
le sinistre.  

Pas de blessés 
«Vers 13h, le feu était déjà sous contrôle», 
s’est réjoui le colonel EMG Hans-Jakob  
Reichen, commandant de la place d’armes 
de Bière. Les flammes ont eu le temps de  

se répandre sur la moitié de la toiture,  
occasionnant des dégâts et sur les pan-
neaux solaires et sur le toit lui-même. Au 
moment où l’incendie s’est déclaré, il n’y 
avait personne dans la salle de gym, située 
au sud de la place d’armes. Personne n’a dû 
être évacué par conséquent. Aucun blessé 
n’est à déplorer. Et les causes de l’incendie 
ne sont, pour l’heure, pas connues.«Je suis 
soulagé qu’il n’y ait pas eu de blessé, mais 
je regrette par contre les dégâts considéra-
bles sur la grande salle. Elle avait été réno-
vée en 2017 et équipée de panneaux solaires 
installés pour contribuer au verdissement 
de l’armée. J’espère qu’elle sera réparée 
rapidement», a conclu le commandant de la 
place d’armes.
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7000
bulletins de vote 
A Genève, quelque 7000 bulletins de vote ont été laissés 
sans surveillance devant l’entrée de l’immeuble du Service 
de votations et d’élections pendant trois jours et trois 
nuits. La Poste, qui a livré les 22 caisses, a admis une erreur. 
La Chancellerie fédérale a été alertée. 
L’information, révélée par la RTS lundi soir, a été confirmée 
mardi par Emmanuel Cuénod, le chef du service communica-
tion de la Chancellerie d’Etat. Les faits se sont déroulés lors du 
long week-end de la Pentecôte. Le facteur qui a livré le samedi 
les enveloppes de vote au Service de votations et d’élections 
n’a pas pu pénétrer dans le bâtiment, trouvant porte close.  
Ne sachant que faire, le postier a finalement entreposé  
les 22 caisses devant l’entrée et pris une photo. ATS
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